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LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 
L.R.Q., chapitre I-13.3 

 
(extraits) 

 
Révision. 
 
9. L'élève visé par une décision du conseil des commissaires, du comité exécutif, du conseil 
d'établissement ou du titulaire d'une fonction ou d'un emploi relevant de la commission scolaire 
ou les parents de cet élève peuvent demander au conseil des commissaires de réviser cette 
décision. 
 
Exposé de motifs. 
 
10. La demande de l'élève ou de ses parents doit être faite par écrit et exposer brièvement les 
motifs sur lesquels elle s'appuie. Elle est transmise au secrétaire général de la commission 
scolaire. 
 
Assistance. 
 
Le secrétaire général doit prêter assistance, pour la formulation d'une demande, à l'élève ou à 
ses parents qui le requièrent. 
 
Décision. 
 
11. Le conseil des commissaires dispose de la demande sans retard. 
 
Examen de la demande. 
 
Il peut soumettre la demande à l'examen d'une personne qu'il désigne ou d'un comité qu'il 
institue; ceux-ci lui font rapport de leurs constatations accompagnées, s'ils l'estiment opportun, de 
leurs recommandations. 
 
Observations. 
 
Dans l'examen de la demande, les intéressés doivent avoir l'occasion de présenter leurs 
observations. 
 
Décision du conseil des commissaires. 
 
12. Le conseil des commissaires peut, s'il estime la demande fondée, infirmer en tout ou en 
partie la décision visée par la demande et prendre la décision qui, à son avis, aurait dû être prise 
en premier lieu. 
 
Signification. 
 
La décision doit être motivée et notifiée au demandeur et à l'auteur de la décision contestée. 
 
Interprétation: 
 
13. Dans la présente loi on entend par: 



 
«parents». 
 
 2° «parent»: le titulaire de l'autorité parentale ou, à moins d'opposition de ce dernier, la personne 
qui assume de fait la garde de l'élève. 
 
Plainte contre un enseignant. 
 
26. Toute personne physique peut porter plainte au ministre contre un enseignant pour une faute 
grave commise à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou pour un acte dérogatoire à 
l'honneur ou à la dignité de la fonction enseignante. 
 
Procédure d'examen des plaintes. 
 
220.2. La commission scolaire doit, après consultation du comité de parents, établir par 
règlement une procédure d'examen des plaintes formulées par les élèves ou leurs parents. 
 
Protecteur de l'élève. 
 
La procédure d'examen des plaintes doit permettre au plaignant qui est insatisfait de l'examen de 
sa plainte ou du résultat de cet examen de s'adresser à une personne désignée par la 
commission scolaire sous le titre de protecteur de l'élève. Le protecteur de l'élève est désigné 
après consultation du comité de parents et sur la recommandation du comité de gouvernance et 
d'éthique. Un membre du conseil des commissaires ou un membre du personnel de la 
commission scolaire ne peut agir comme protecteur de l'élève. 
 
Procédure. 
 
La procédure d'examen des plaintes doit prévoir, en outre des mesures que le ministre peut 
établir par règlement, que le protecteur de l'élève doit refuser ou cesser d'examiner une plainte 
dès qu'il constate ou qu'il est informé que la plainte concerne une faute ou un acte dont le 
ministre est saisi en application de l'article 26. Cette procédure doit également prévoir que le 
protecteur de l'élève doit, dans les 30 jours de la réception de la demande du plaignant, donner 
au conseil des commissaires son avis sur le bien-fondé de la plainte et, le cas échéant, lui 
proposer les correctifs qu'il juge appropriés. 
 
Rapport annuel. 
 
Le protecteur de l'élève doit transmettre annuellement à la commission scolaire un rapport qui 
indique le nombre et la nature des plaintes qu'il a reçues, la nature des correctifs qu'il a 
recommandés ainsi que les suites qui leur ont été données. Le rapport du protecteur de l'élève 
doit être joint au rapport annuel de la commission scolaire. 
 
Ententes. 
 
La commission scolaire peut conclure une entente avec une autre commission scolaire afin de 
désigner, sous le titre de protecteur de l'élève, une même personne et convenir du partage des 
dépenses encourues. 
 
Procédure d'examen des plaintes. 
 
457.3. Le ministre peut, par règlement, déterminer les normes ou conditions que doit respecter la 
procédure d'examen des plaintes établie par une commission scolaire, la nature des plaintes qui 
peuvent être visées par cette procédure ainsi que les mesures qui doivent y être prévues. 


